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;^s,\stant.clerc du marché est adjoint au clerc du Asiisunt-

marchë Richelieu, pour l'éxecution de tous devoirs prescrits
^''"•

par les règlements. Il doit aussi faire le service de messa
ger, et donner tout son temps à remplir les devoirs oui lui i?"'''*''?

"*

1 hotel-de-ville, pour le chauffagu. la surveillance et l'entre-
tien en bon état. Son salaire annuel esc de trois cents
piastres, plus certain honoraire additionnel alloué et fixépour

1 agencement de la scère du théâtre, et autres devoirsa remplir lorsque cette salle est occupée et en usage
10. La personne remplissant les devoirs de Surinten «., • * .dant de l'aquec!uc sera chargée de la surveillance et d" o n faX^eSdes tuyaux soupapes et conduits de l'aqueduc et de faire

toutes les réparations qui pourraient y devenir nécessaires •

rte poser tous nouveaux conduits et enfin de remplir tousdevoirs qui lui seront assignés, avec l'obligation de donnertout son temps à son service. Son salaire est de trois centcinquante piastres par an.

... y''-^\''^^''^^^^^^^^^<i^és St Laurent et Champlain Clerc : Mar-
(loit remplir tous les devoirs prescrits et établis par les r^

"^^^ ^* ^»«-

tsTrln^r"'^'^- '^" ^^^^^^^ ''' '^ ^-^'-^« P- «C>^-

démis^dp\î!.Tn^r'^''-w'''^^5 ""'P^^y^ municipal sera DispcitioBsaémis de ses fonctions, il n'aura droit qu'à un mois de sa 'elati'^esaux
laire, à compter de la date que son service cesse • pourvu ^'?/-"^^' ^^'
toujours qu'aucun employé ainsi démis, se trouvait en con

""*
ta-avention au paragraphe 14 de la section 22 de l'acte 23Victoria, chapitre 75. n'aura aucun droit à cette aUouance •

et que les dispositions de la clause actuelle n'affecteront enquoi que ce soit leo procédés judiciaires autorisés par leparagraphe susdit et les deux paragraphes subséquents.
13o Lorsqu'un logement est fourni à un employé mu m. • « .nicipal afin de faciHter le service à faire i-pI n^'n o . ^®'"' ^^^*

]pi (TiaT^noii-î^r,. 1

io buvict d laire, tel quil appert par en certains
les dispositions de ce règlement, aucune telle personne ne °" ' ^^P'>'-
pourra, sous quelque prétexte que ce soit ou puisse être

''^ï"" t '"'

continuer à occuper ce logement plus qu.3 huit & après '
sa démission, et telle personne devra et sera tenue Tenlivrer possession à son successeur en office, où à l'offlciermunicipal chargé d'en recevoir possession ^our la corpora'


